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ARTICLE XI
Tout Etat partie peut proposer des amendements ä 

la presente Convention. Ces amendements entreront en 
vigueur, ä l’egard de tout Etat partie qui les aura ac- 
ceptes, des leur acceptation par la majorite des Etats 
parties ä la Convention et, par la suite, ä l’egard de 
chacun des autres Etats parties, ä  la-date ä laquelle cet 
Etat les aura accept es.

ARTICLE XII

Cinq ans apres l’entree en vigueur de la presente 
Convention, ou avant cette date si une majorite des 
parties ä la Convention le demande en soumettant une 
proposition ä oet effet aux gouvernements depositaires, 
une conference des Etats parties ä la Convention aura 
Heu ä Geneve (Suisse), afin d’examiner le fonctionne- 
ment de la Convention, en vue de s’assurer que les ob- 
jectifs enonCes dans le preambule et les dispositions de 
la Convention, у compris celles relatives aux negocia- 
tions sur les armes diimiques, sont en voie de realisa
tion. A l’occasion de cet examen, il sera tenu compte 
de toutes les nouvellas realisations scientiliques et 
tedmiques qui ont un rapport avec la Convention.

ARTICLE XIII
1. La presente Convention est conclue pour une duree 

illimitee.
2. Chaque Etat partie ä la presente Convention a, 

dans l’exercice de sa souverainete nationale, le droit 
de se retirer de la Convention s’il estime que des ёѵё- 
nements extraordinaires, touchant l’objet de la Conven
tion, ont mis en рёгіі les intdrets supörieurs du pays. 
II notifiera ce retrait a tous les autres Etats parties ä 
la Convention et au Conseil de яёсигНё de reorganisa
tion des Nations Unies avec un preavis de trois mois. 
II indiquera dans cette notification les dvdnements ex
traordinaires qu’il considcre comme ayant mis en рёгіі 
ses intörets suporieurs.

ARTICLE XIV
1. La prdsente Convention est ouverte ä la signature 

de tous les Etats. Tout Etat qui n’aura pas signö la 
prösente Convention avant son entree en vigueur con- 
formöment au paragraphe 3 du present article pourra 
у adl^rer ä tout moment.

2. La presente Convention sera soumise ä la ratifi
cation des Etats signataires. Les instruments de rati
fication et les instruments d’adhёsion seront döposes 
aupres des Gouvernements de TUnion des Rdpubliques 
Socialistes Sovidtiques, du Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et dTrlande du Nord et des Etats-Unis d’Amö- 
rique, qui sont par les presentes designes comme ötant 
les gouvemements döpositaires.

3. La prdsente Convention entrera en vigueur lors- 
que vingt-deux gouvernements, у compris les gouver
nements qui sont designds comme dtant les gouveme- 
ment ddpxeitaires de la Convention, auront deposd leurs 
instruments de ratification.

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification 
ou d’adhdsion seront dёposёs apres l’entree en vigueur 
de la presente Convention, celle-ci entrera en vigueur 
ä  la date du döpöt de leurs instruments de ratifica
tion ou d’adhesion.

5. Les gouvemements depositaires informeront sans 
- ddlai tous les Etats qui auront signd la prdsente Con

vention ou у auront adhdrd de la date de chaque signa
ture, de la date du depot de chaque instrument de 
ratification ou d’adhesion, de la date d’entrde en vi
gueur de la Convention, ainsi que de la rdeeption de 
toute autre communication.

6. La prdsente Convention sera enregistrde par les 
gouvernements ddpositaires conformement ä l’Ar- 
ticle 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XV

La prdsente Convention, dont les textes russe, anglais, 
espagnol, chinois et frangais font dgalement foi, sera 
ddpx)sde dans les archives des gouvemements döposi- 
taires. Des copies düment certifides de la Convention 
seront adressöes par les gouvemements döpositaires 
aux gouvernements des Etats qui auront signd la Con
vention ou qui у auront adhdrd.

В удостоверение чего нижеподписавшиеся, должным 
образом на то уполномоченные, подписали настоящую

I Конвенцию.
і

Совершено в трех экземплярах, в городах Москве, 
Лондоне и Вашингтоне апреля, 10 дня, тысяча девятьсот 
семьдесят второго года.

In witness whereof the undersigned, duly authorized, 
have signed this Convention.

Done in triplicate, at the cities of Moscow, London 
and Washington, the 10 day of April, one thousand 
nine hundred and seventy-two.

En testimonio de lo cual, los infrascritos, debida- 
mente autorizados, firman este Convenio.

Hecho en tres ejemplares, en las ciudades de Moscü, 
Londres у Washington, el dia 10 de abril de mil nove- 
cientos setenta у dos.
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En foi de quoi les soussignös, düment habilitös ä cet 
effet, ont signö la presente Convention.

Fait en trois exemplaires, ä Moscou, Londres et 
Washington, le 10 avril mil neuf cent soixante-douze.

Копия верна:

Заместитель Заведующего 
Договорно-правовым отделом 

МИД СССР

(Г. ВИЛКОВ)


